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6.3.1 
 
NUMBER:  FIN  001 
 
SUBJECT: FUND RAISING EVENTS – 

RESPECT FOR LOCAL BOUNDARIES 
 
DATE ADOPTED: NOVEMBER 24, 2000 
 
PURPOSE: To clearly define the need for respecting 

local geographical boundaries of all Councils or 
Conferences as they relate to fund raising 
activities.  

 
POLICY: A Conference, Council or Special Work 

group shall not conduct fund raising 
activities outside its area of jurisdiction 
without prior approval of the relevant area 
Conference or Council.  

 
PROCEDURE: If a Vincentian entity wishes to raise 

funds outside the area where it serves the Poor, 
the Conference or Council President shall 
notify the President of the relevant 
Conference/Council regarding information 
about the collection of funds, or the activity 
planned.  

 

ACCOUNTABILITY: To the President of the local 
Conference/ Council where the fund raising 
event is to take place, in compliance with policy 
and the jurisdiction as defined by the  
Aggregation/Institution Certificate.   

 

LOCAL RESPONSIBILITIES: Ensure that adequate 
notice is given to the relevant area Conference 
or Council by letter or electronic means, a copy 
of which must be kept on file, and a copy 
forwarded to the Presidents of the next higher 
Council so affected. 

 Ensure that copies of all current fundraising 
event budgets are on file in the local office. 

 

REFERENCE: The Rule and National Council of 
Canada Statutes (2007; Rev. 2009).   

6.3.1 
 

NUMÉRO : FIN  001 
 

SUJET : ACTIVITÉS DE FINANCEMENT – 
RESPECT DES LIMITES LOCALES 

 

DATE D’ADOPTION : 24 NOVEMBRE 2000 
 

OBJECTIF : Définir clairement le besoin de respecter 
les limites géographiques locales de tous les 
conseils et conférences en ce qui a trait aux 
activités de financement.  

 

POLITIQUE : Une conférence, un conseil ou un 
groupe d’œuvre spéciale ne doit mener 
aucune activité de financement à l’extérieur 
des limites de son territoire sans 
l’approbation préalable de la conférence ou 
du conseil concerné.  

 

PROCÉDURE : Si une entité Vincentienne souhaite 
chercher du financement à l’extérieur du 
territoire où elle sert les pauvres, le président de 
la conférence ou du conseil doit fournir au 
président de la conférence ou du conseil 
concerné des informations sur la recherche de 
financement ou sur l’activité de financement 
prévue.  

 

IMPUTABILITÉ : Au président de la conférence ou du 
conseil où l’activité de financement doit avoir 
lieu, en conformité avec la politique et le 
territoire tel que défini dans le certificat 
d’agrégation ou d’institution.  

 

RESPONSABILITÉS LOCALES : Voir à ce qu’un 
avis préalable adéquat soit donné à la 
conférence ou au conseil du territoire concerné, 
par lettre ou par voie électronique dont une 
copie sera conservée en dossier, en faisant 
parvenir une copie conforme au président du 
conseil du niveau supérieur approprié. 

 Voir à ce qu’une copie du budget des activités 
de financement courantes soit conservée en 
dossier au bureau local. 

 

RÉFÉRENCE : La Règle et les statuts du Conseil 
national du Canada (2007; Rév. 2009).   

 


